
comussIol POLITIQUE SPECIALE 
Point 73 de l'ordre du jour 

MPPORT DU CDMITB SPECIAL CBARGE D'ENQUETBR SUB 
LES PRATIQUES LSRASLIEHNES AFFECTANT LES DROZTS 
DE L'HOMME DO PEUPLE PALESTIEIEN ET DES AUTRES 

ARABESDESTERRITOIRESOCCUPES 

v les risolutions du Conseil de ricutiti 465 (1980) du 
ler mar8 1980, 605 (1987) du 22 décembre 1987, 672 (1990) du 12 octobre 1990, 
673 (1990) du 24 octobre 1990 et 681 (1990) du 20 décembre 1990, 

. 
pabMlant ses propres résolutions 3215 du h octobre 1977, 

331113 B du 18 décembre 1978, 34190 C du 12 décembre 1979, 351122 0 du 
11 décembre 1980, 36/147 B du 16 décembre 1981, 37188 B du 10 décembre 1982, 
38179 C du 15 dicembre 1983, 39495 c du 14 décembre 1984, 401161 C du 
16 décembre 1985, 41/63 C du 3 décembre 1986, 42/160 C du 8 bicembre 1987, 
43/58 C du 6 décembre 1988, 44/48 C du 8 décembre 1989 et 45174 C du 
11 dicmbre 1990, 

devant la gravité 
* de la situation qui règne dans le territoire palestinien occuti, y conprie 

Jérusahm, et les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, 
qui ritulte du maintien de l'occupation israélienne et des mesures et 
décisions prises par Israël, puissance occupaate, en vue de modifier le statut 
juridique. le caractère géographique et la composition démographique de Ces 
tetritoires. 
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persoaaes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 11, s'applique à tout le 
territoire palestinien occupi, y compris Jétusalem, et a= autres territoires 
arabes occupés par Israël depuis 1967, 

1. Coastats que toutes les mesures et décisions de ce genre prises par 
Israël dans le territoire palestinien occupé, y compris Jirusalem, et les 
autres territoires arabes occupés par Ssraël depuis 1967 contreviennent aux 
dispositions pertirrerrtas de la Convention de Genève relative à la protectiorr 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, constituent un 
sérieux obstacle aux efforts faits en vue d’iastaurer une pair d'ensemble 

.'- juste et durable au *yen-Orient et n'ont donc pas de valeur juridique; 

. 2. *lare vxvm qu'Israc1 persiste à appliquer ces mesures, en 
particulier à installer des colonies dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem, et les autres territoires arabes occupés par Israël 
depuis 19678 

3. e qu'Israël respecte strictement ses obligations internationales 
conformément aux principes du droit international et aux dispositions de la 
quatrième Convention de Geaèvet 

4. w fois de elu~ qu'Israël, puissaaco occupante, cesse 
inunidiatemeat de prendre aucune mesure qui aurait pour effet de modifier le 
statut juridique, le caractère géographique ou la composition démographique du 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem , et des autres territoires 
arabes occupés par Israël depuis 1967; 

5. m à tous les Etats parties à la quatrième 
Convention de Genève d'en respecter les dispositions et de tout mettre en 
oeuvre pour les faire respecter et appliquer dans tout le territoire 
pahstiaien occupé, y compris Jérusalem , et les autres territoires arabes 
occupés par Israël depuis 1967; 

6. Eria le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-septihe 
session, un rapport sur l'application de la présente résolution. 
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